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PARTIE 1 :  LE DEMANDEUR 

La Sarl PARC ANIMALIER DE SERRE PONCON détient un établissement zoologique sur la commune de le Sauze du 
Lac. Les caractéristiques de cette société sont données ci-dessous : 
 

DDemandeur 

 
 

Société PARC AANIMALIER DE 
SSERRE PONCON 

Bureaux Lieu-dit « les Grisons » 
05 160 LE SAUZE DU LAC 

Forme juridique Société à Responsabilité limitée 
N° SIRET 818 527 426 00014 
Nom et qualité du signataire M Jean REY (gérant) 
Nationalité Française 
Téléphone 07 61 26 32 00 

 
 

I. LE PARC ANIMALIER DE SERRE-PONÇON 

1. Historique 

L’établissement zoologique « La Montagne aux Marmottes » a été racheté en mars 2016 par Mme Corinne REY et 
M. Jean REY. Suite à ce rachat, le parc a été rebaptisé « Parc Animalier de Serre-Ponçon ». 
 
La première étape a alors été de la remise aux normes du parc animalier. Dans un premier temps en s’attachant les 
services d’un capacitaire puis par la réalisation d’un audit du parc technique et réglementaire afin de corriger les 
différentes déficiences du site.  
 
 

2. Moyens humains 

Le PARC ANIMALIER DE SERRE-PONCON est actuellement ouvert d’avril à octobre. Durant cette période, 9 
personnes sont employées afin de s’occuper de son entretien, des animaux et de l’accueil des visiteurs. En haute 
saison (juillet-août), le nombre d’employé est porté à 12.  
 
Hors ouverture, 2 personnes sont présentes quotidiennement afin d’entretenir le parc et de s’occuper des animaux. 
 
Dans l’avenir, le parc animalier pourra également être ouvert en dehors de cette période : vacances scolaires, jours 
fériés, week-end… 
 
 

3. Données financières 

L’extension du parc animalier, les travaux d’aménagements et les frais engendrés par l’accueil de nouvelles espèces, 
seront en partie auto-financé par les revenus de l’établissement zoologique. Le reste du financement sera emprunté. 
 
 

II. CAPACITAIRE 

Après le rachat du Parc Animalier, M. et Mme REY se sont attachés les services de M. Sébastien MULLER dans le but 
d’assurer une couverture capacitaire du parc et de les accompagner dans la remise aux normes réglementaires et 
administratives de la collection détenue. 
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III. BUREAU D’ETUDE ASSISTANT LE DEMANDEUR 

Dans le cadre de son projet, la Sarl PARC ANIMALIER DE SERRE PONCON s’est rapprochée du bureau d’étude 
l’Artifex pour mener à bien son projet. 
 

BBureau d’études 
eenvironnement  

  

 

Société  L’ARTIFEX  

Siège social  
4 rue Jean le Rond d’Alembert 
Bâtiment 5 – 1er étage 
81 000 ALBI 

Téléphone 05 63 48 10 33 

Interlocuteurs Julien PROUZET – Romain MARTY - 
Yoann MORIN 

Missions 
principales 

Rédaction demande Cas par Cas 
Rédaction du Dossier d’Autorisation Environnemental 

 
  



6 
Présentation du projet 

PARC ANIMALIER DE SERRE PONCON – Extension et évolution – Le Sauze du Lac (05) 

PARTIE 2 :  CADRE REGLEMENTAIRE 

I. CONTEXTE 

Aujourd’hui, afin de conserver un attrait touristique, l’établissement zoologique a besoin de se diversifier en 
accueillant de nouvelles espèces. Pour cela, la société souhaite étendre son parc sur des terrains périphériques au 
site actuel qui ne sont actuellement pas ouverte au public. 
 
Afin d’améliorer les conditions de vie des animaux et d’enrichir le parcours visiteur, le PARC ANIMALIER DE SERRE-
PONCON projete également de modifier la morphologie du parc existant : 

- Changement des enclos de place,  
- Fusion des enclos à marmottes, 
- Agrandissement des volières, 
- Enclos interespèces 
- ….. 

 
 
Afin de permettre l’extension du parc, un dossier d’autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement est réalisé.  
 
Ce projet entrant dans la catégorie 1, sous-catégorie a, de la nomenclature annexée à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement, une demande d’examen au cas par cas est déposée en premier lieu. Ce cas par cas est destiné 
à présenter à l’Autorité Environnementale les grands axes du projet et les sensibilités de son environnement afin de 
déterminer la nécessité ou non de réaliser une évaluation environnementale. 
 
Suivant la décision de l’AE, une Etude d’Incidence Environnementale ou une Etude d’Impact Environnementale sera 
effectuée. 
 
 

II. INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 

Le PARC ANIMALIER DE SERRE-PONCON est concerné par la nomenclature des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE), au titre de la rubrique 22140. Cette rubrique concerne la « pprésentation au 
public d’animaux d’espèces non domestiques ». 
 
Rubrique  Description  Seuils  Caractéristique du site  Classement  

2140 
Présentation au public d’animaux 
d’espèces non domestiques 

Autorisation 
Il s’agit de l’activité principale du 
site. 

Autorisation  

 
 
De par le classement dans cette rubrique des ICPE, le site du Sauze du Lac est soumis à Autorisation préfectoral et 
doit être conforme aux prescriptions de l’Arrêté du 25/03/2004 
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III. AUTRES REGLEMENTATIONS 

11. Loi sur l’eau 

Le PARC ANIMALIER DE SERRE-PONCON peut également être concerné par la nomenclature loi sur l’eau au titre 
des rubriques suivantes : 
 
Rubrique  Description  Seuils  Caractéristique du site  Classement  

1.1.2.0.  

Prélèvements permanents ou 
temporaires issus d’un forage, puits 
ou ouvrage souterrain dans un 
système aquifère, à l’exclusion de 
nappes d’accompagnement de 
cours d’eau, par pompage, 
drainage, dérivation ou tout autre 
procédé. 

/ < 10 000m3/an 
< DD < 200 000 

m3/an < AA 

Un prélèvement est effectué sur une 
source présente dans le parc afin de 
permettre l’arrosage des espaces 
vert. Ce prélèvement n’est pas suivi 
quantitativement, il correspond 
cependant à un volume bien 
inférieur à 10 000 m3/an 

/ 

 
 

2. Opération de défrichement 

Le site prend place sur un massif boisé en bordure du lac de Serre-Ponçon. Dans le cadre de l’extension et du 
réaménagement du parc un nettoyage sera effectué : débroussaillage, élagage. Ces travaux entre dans une optique 
de sécurisation du site (éviter les chutes de branches sur les parties ouvertes au public, éviter d’offrir des voies de 
fuite aux animaux, permettre la fermeture complète des volières, limiter les risques incendie…) mais également pour 
des raisons de praticité pour la mise en place des chemins de visites et des enclos. L’exploitant souhaite néanmoins 
garder le caractère naturel du site en préservant l’aspect forestier du parc.  
 
Ainsi, il n’y aura pas de réel défrichement effectué dans le cadre du projet. 
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PARTIE 3 :   LE PROJET 

I. LOCALISATION & EMPRISE FONCIERE 

11. Situation géographique 

Le PARC ANIMALIER DE SERRE PONCON se localise dans le département des Hautes-Alpes. Plus précisément, il 
prend place sur le territoire communal du Sauze du Lac, sur les hauteurs du lac de Serre-Ponçon. Il s’agit d’un lac 
artificiel formé par la présence d’un barrage sur la Durance et l’Ubaye (lac en remblais). Ce lac de retenu créé en 
1960 présente ainsi une surface de plus de 2800 ha pour 1,27 milliard de mètres cube d’eau.  
 
Ainsi, situé au Sud de la commune et sur les hauteurs du lac, le parc animalier offre un point de vue panoramique 
sur le lac et sur les montagnes alentours. 
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11.1. Situation foncière 

Le PARC ANIMALIER DE SERRE PONCON prend place sur les 
parcelles suivantes : 
 
 

 
 
 
Actuellement, seule une partie est ouverte au public ou est 
employée comme zone techniques. L’exploitant souhaite étendre 
les zones ouvertes au public. Le tableau et l’illustration suivants 
présentent l’état actuel et l’évolution souhaitée. 

Commune  Lieu--dit  Section  Parcelle  Surface  

Le Sauze-
du-Lac 

Grison ZE 63 6 480 m² 
Grison ZE 67 6 100 m² 
Grison ZE 119 12 340 m² 
Grison ZE 120 660 m² 

    25 580 m² 

 
 
 
 

2. Maitrise foncière 

Les 4 parcelles concernées par l’établissement zoologique appartiennent à la SCI du Domaine des Grisons 
appartenant à M et Mme REY. Un bail de location est en place avec le PARC ANIMALIER DE SERRE PONCON. 
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II. DESCRIPTION DU PROJET 

11. Extension du parc 

La première partie du projet consiste en l’agrandissement du parc. Ainsi, les surfaces des zones accessibles au public 
et de présentation d’animaux (enclos) seront augmentées. Les illustrations et le tableau ci-après présentent cet 
agrandissement. 
 

 
 

 Etat actuel  Etat projeté  
Parc animalier payant 1,07 1,65 
Zone ouverte (gratuite) 0,19 0,19 

Enclos et zoness oouvertes  au public  1,26 ha  1,84 hha 
Zone non ouverte au public 0,56 0 
Zone technique (stockage) 0,39 0,39 
Zone privée et technique 0,20 0,18 

Zones techniques et privées  1,15 ha  0,57 ha  
Parking  compris dans l’emprise du parc  0,15 ha  0,15  

TOTAL  2,56 ha  2,56  
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22. Animaux accueillis 

Actuellement, le Parc Animalier de Serre-Ponçon est autorisé à accueillir des espèces sauvages et domestiques (cf. 
Pièce jointe 1). Ces animaux, déjà présents, seront conservés sur le parc. De plus, afin de diversifier la collection, de 
développer l’attrait touristique du site et de renouveler ses prestations, le parc de Serre Ponçon souhaite enrichir sa 
collection. Pour cela, la demande est faite pour pouvoir accueillir des espèces présentes dans le secteur du parc 
(Alpes) et en Europe, mais également d’autres espèces de montagne. Entre autres, il s’agira de l’ours, de loups, de 
lynx…. (cf. Pièce jointe 2). 
 
 

3. Modification sur le parc existant 

Afin d’améliorer les conditions de vie des animaux, d’enrichir le parcours visiteur et de répondre à des prescriptions 
réglementaires, des modifications seront effectuées sur le parc de Serre-Ponçon. Celles-ci permettront notamment 
d’agrandir certains enclos, jugés trop étroit (marmottes, volières), de repenser le parcours visiteurs… 
 
Le parc tel que projeté est présenté sur la figure donnée en Annexe 5 du CERFA. 
 
 

III. AMENAGEMENTS DU PARC ANIMALIER 

Le parc animalier de Serre-Ponçon souhaite diversifier sa collection d'espèce, cela afin de pouvoir présenter à ses 
visiteurs un plus grand nombre d'animaux et ainsi conserver un attrait touristique pour la population locale et le 
tourisme. Cette extension se fera sur plusieurs années afin de permettre un renouvellement annuel des prestations 
proposées, et de conserver un attrait pour les visiteurs d'une année sur l'autre. 
 
Ce projet permettra donc d’accueillir une plus grande collection d’espèces, mais également de restructurer le parc 
existant pour augmenter la protection et la satisfaction des visiteur ainsi que le bien être des espèces déjà présentes. 
 
 

1. Aménagements relatifs aux espèces du site 

La disponibilité de plus grandes surfaces permettra de remodeler les enclos et les volières du site afin de fournir un 
plus grand espace aux animaux. De plus, cela permettra d’augmenter les zones de fuite (zone où les animaux 
peuvent se cacher / s’isoler) dans les enclos.  
 
L’agrandissement et le remodelage des enclos se fera de façon à assurer l’étanchéité des clôtures et éviter toute 
évasion des animaux comme la loi le prévoit. 
 
 

2. Aménagements relatifs aux visiteurs 

Le projet d’extension permettra d’accueillir de nouvelles espèces à présenter au public au sein de l’établissement 
zoologique. Le PARC ANIMALIER DE SERRE-PONCON a également un objectif pédagogique. Pour cela, des 
panneaux explicatifs seront affichés pour chacune des espèces présentes. Les panneaux déjà en place seront 
progressivement repensés et remplacés. De plus, des présentations commentées d’animaux continueront à être 
effectuées quotidiennement pour sensibiliser les visiteurs aux espèces du parc.  
 
En parallèle de l’extension, des réaménagements seront effectués sur le parc existant. Ainsi, l’infirmerie du parc sera 
déplacée à l’intérieur du bâtiment d’accueil et ses équipements seront modernisés. 
 
Dans un souci de sécurité, et pour répondre aux réglementations en vigueur, des aménagements complémentaires 
seront effectués : ajout de panneau signalant les interdictions et danger, affichage de protocole d’évacuation… 
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33. Protection de l’environnement 

Le projet engendrera que peu de modifications du régime hydraulique local. En effet, les terrassements qui seront 
effectués seront de très faibles importances et n’entraineront pas de changements majeurs de la morphologie des 
terrains. Les travaux de défrichements et débroussaillages qui seront effectués sur le parc resteront mineurs, ainsi, le 
couvert végétal du site ne sera que peu modifié. Enfin, les aménagements projetés n’entraineront pas 
d’imperméabilisation notable du site. En effet, les pistes seront conçues en pavé autobloquant (perméables) et les 
enclos ne seront pas couverts (mis à part les volières qui seront entièrement grillagées). Seuls les quelques bâtiments 
supplémentaires qui seront aménagés entraineront une imperméabilisation locale et très faible des terrains non 
susceptibles de modifier les régimes d’écoulements. 
 
 
Afin d’éviter l’accumulation de déchets dans les enclos, ceux-ci sont nettoyé quotidiennement. Les reste de nourriture 
(fruit, légume) sont compostés, le fumier pailleux compact est évacué. Une fosse étanche de stockage de ce fumier 
sera prochainement mise en place au Nord du site (dans la zone technique), permettant son stockage dans l’attente 
d’être réutilisé pour l’agriculture (très faibles volumes). Le nettoyage quotidien des enclos permettra d’éviter tout 
accumulation de déchets dans les enclos, limitant les potentielles odeurs et les risques de détériorer les eaux pluviales 
ruisselant sur le site.  
 
Des poubelles sont en place en plusieurs endroit du site afin que les visiteurs puissent aisément jeter leurs déchets. 
En période d’ouverture, celles-ci sont vidés au minimum quotidiennement. 
 
 
Le bassin présent sur le site est surveillé fréquemment. Au besoin, en cas d’accumulation de boue en fond de bassin, 
celui-ci est vidé. Les eaux sont pompées et renvoyées vers la station d’épuration de Port-St-Pierre, directement en 
contre-bas du site. Actuellement, le bassin est vidé en moyenne une fois tous les 2 mois. Après vidange, aucun 
curage supplémentaire n’est nécessaire, les dépôts ayant été pompés en même temps que les eaux.  
 
Dans le cas de la création d’autres bassins (enclos à ours par exemple), celui-ci sera également relié à ce réseau. 
 
 
 
Des extincteurs (contrôlés chaque année par la société SAMI) sont disposés sur tout le cheminement du public. 
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PPièce jointe 1 : Arrêté d’autorisation d’ouverture 
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PPièce jointe 2 : Liste des espèces demandées 
 

  Exemple Nombre maximal d’individu  

Famille 

Mustélidés Blaireaux, Loutres… 10 
Ursidés Ours brun 3 (hors juvéniles jusqu’au sevrage) 
Félidés Uniquement lynx, chat sauvage  3 de chaque (hors juvéniles jusqu’au 

sevrage) 
Cervidés Cervidés de montagne… 10 
Bovidés Bovidés de montagnes… 10 
Procyonides Ratons-laveurs… 5 
Suidés Sangliers… 3 
Testunidés Tortues 12 
Stylommatophora Escargots 250 
Chyroptères Divers chauve-souris 20 
Sciuridés Marmottes… 20 
Camélidés Lama 6 
Castoridés Castors 12 
Ailuridés (espèce 
EEP) 

Panda roux 3 

Canidés Renards… 10 
Caprinés Chèvres, bouquetins… 20 
Ovidés Moutons… 10 
Equidés Chevaux, ânes… 5 
Erinacéidés Hérissons 10 

Classe AVES 

La présentation au public d’oiseaux 
restera une part importante du parc 
zoologique de Serre Ponçon. Ci-
dessous une liste non exhaustive des 
ordres : 

- Passeriformes 
- Falconiforme et 

Accipitriformes (rapaces 
diurnes) 

- Strigiforme (rapaces 
nocturnes) 

- Gruiformes  
- Psittaciformes 
- Suliformes 
- Anseriforme et Galliformes 

150 à 200 (approximativement 80 
spécimens déjà présents) 
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